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Point sur la situation sanitaire en Ardèche

Nombre de décès en EHPAD : 316 (chiffres au 23 février)
Nombre de cas positif au 04/03 : 87
Nombre de cas contact au 04/03 : 226

La situation sanitaire en Ardèche demeure préoccupante. Cette situation nécessite, de la part
de chacun, un strict respect des mesures visant à limiter la propagation du virus Covid-19. Le
respect des gestes barrières, bien sûr, mais aussi du couvre-feu et des jauges dans les lieux
accueillant du public est essentiel pour freiner cette propagation.

Une attention toute particulière doit également être portée aux sorties des établissements
scolaires, les élèves ne doivent pas relâcher leurs efforts aux arrêts de bus ou dans les
transports scolaires.

Point sur les centres de vaccination en Ardèche

• 7 centres de vaccination : Aubenas, Annonay, Privas, Guilherand-Granges, Lamastre,
Bourg St Andéol, Les Vans.

• 1 centre de vaccination réservé aux personnels soignants : Annonay (CHAN)
• 2 nouveaux centres de vaccination ouvriront en mars (Le Cheylard, ouverture prévue le

09 mars et Tournon, ouverture prévue le 16 mars). 
• Par ailleurs, une unité mobile, dépendant du centre du Cheylard, sera déployée à Saint

Martin de Valamas pour vacciner au plus proche les personnes ayant le plus de mal à se
déplacer. Cela répond à une réelle demande.

• 1 vaccinobus en fonction à partir du 16 mars pour les territoires les plus éloignés : 16
mars à Coucouron, 17 mars matin au lac d’Issarlès, 17 mars après-midi au Béage, 18 mars
à St Etienne de Lugdares, 19 mars à St Cirgues en Montagne. Il y a 480 personnes
inscrites. C’est un dispositif dit « Aller-Vers » afin de faciliter l’accès à la vaccination pour
les personnes éligibles à la vaccination, qui ne peuvent pas se rendre dans les centres. Il s’agit
d’apporter le vaccin au plus près des lieux d’habitation, dans le respect de toutes les règles
de sécurité.
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LES CHIFFRES CLÉS 

– 1 centre de vaccination pour environ 32 000 habitants (objectif de 1 centre pour 50 000
habitants au niveau national)

– Vaccination ouverte aux + 75 ans (cela représente 38 538 personnes en Ardèche), déjà 

11 888 personnes de + de 75 ans vaccinées dont 3721 en EHPAD

– Depuis le 2 mars, la vaccination est ouverte aux personnes de 50 à 74 ans inclus atteintes
de comorbidités à risque de formes graves de Covid-19, comme par exemple le diabète ou
l’obésité, qui peuvent être vaccinées dans leurs structures de soins, notamment à l’hôpital.
Depuis le 25 février, elles peuvent se faire vacciner directement chez un médecin de ville. 

– 25 659 personnes vaccinées en Ardèche au 4 mars, dont 7996 ont reçu la 2nde injection

Accélération de la stratégie vaccinale en Ardèche

Depuis lundi 1er mars, la priorité du centre d’appels départemental est de proposer un rendez-
vous aux personnes encore inscrites sur la liste d’attente, afin qu’elles se fassent vacciner. Le
nombre d’inscrits en attente d’un RDV s’élève à ce jour à 6258.

• 3510 doses Pfizer livrées semaine 8 dans les centres de vaccination (2340 semaine 7)

• Arrivée de 1440 doses de vaccins Astrazeneca d’ici ce vendredi soir

Des vaccinations organisées ce week-end

Ce WE (samedi 6 et dimanche 7 mars), mobilisation de tous les acteurs pour intensifier la
campagne de vaccination avec l’ouverture de 3 centres de vaccination temporaires : 

• Caserne de pompiers d’ANNONAY : 200 Rue de Vidalon 07430 DAVEZIEUX
• Caserne de pompiers d’AUBENAS : 39 Rue de Tartary 07200 AUBENAS
• SDIS à PRIVAS : 496 Chemin de Saint Clair 07000 PRIVAS

Pour vacciner avec le vaccin Astrazeneca + de 1000 personnes fragiles (rappel en priorité des
personnes de 50 à 75 ans inscrites sur la liste d’attente départementale). Nous avons déjà
inscrit 114 personnes pour la journée de samedi, sur les trois sites (Annonay, Aubenas, Privas).

Message à délivrer
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